
 
REGLEMENT COUPE DE France REGIONALE 2024-2025 

COMITE CENTRE

Tous les joueurs licenciés du Comité Centre peuvent participer à ce championnat.

Les équipes sont constituées de 4 à 6 joueurs licenciés dans le même comité et inscrites 
avant le 31/12/2023 23h59 :

- Au 31/12/2023 - 10 Equipes sont engagées et désistement d’une équipe en 
janvier reste 9 equipes.

Règlements : 
- Fascicules 1 et 6 consultables en téléchargement sur le site de la ou auprès de 
l’arbitre

Qualifiés : la FFT impose pour obtenir la totalité des qualifiés un nb minimum d’équipes : 
- (NB équipes qualifiées en zone x 2) + 1 + le nb de qualifiés directs = nombre 

d’équipes engagées). Pour le Comité Centre le nb de qualifiés direct a été fixé à 2 
et 6 qualifiés en zone soit (6*2) +1+2 = 15 équipes minimum. Compte tenu de 
seulement 10 équipes engagées le nb de places en Zone est ramené à 4.

Organisation :

- Article 2 fascicule Coupe FFT : Déroulement au niveau régional de la coupe de 
France Le niveau régional se déroule en amont en autant de stades (poules, 
matchs de cadrage, …) que l'estime nécessaire la CCR pour impérativement se 
terminer par 2 tableaux : le tableau principal A et le tableau complémentaire B.

- Interdiction formelle de tête de série, pas d’équipe protégée on fait un tirage 
intégral. Si on a 2 qualifiés direct dans un comité, obligation de qualifier les 2 
finalistes du tableau A. 

- Par exemple, si 13 engagés au départ, soit on fait un cadrage avant pour finir sur 1 
tableau de 8, soit on fait directement un tableau à 16 avec des exempts qu’il faudra 
bien placer. Interdiction formelle KO direct en fin de cadrage, les perdants des 
cadrages devant se retrouver dans un tableau complémentaire. Une équipe 
engagée ne PEUT pas être éliminée en ne jouant qu’un seul match (minimum 2 
matchs).

- Autant d’exempts que besoin, avec néanmoins 1 impératif : pas plus d’un match 
d’écart entre les parcours des différentes équipes. Une équipe tirée exempt ne 
pourra l’être qu’une fois.

- Pour organiser la compétition au niveau régional pour 2 qualifiés direct et 4 qualifiés
en zone, le déroulement prévu se trouve en page 2.



Le championnat régional est prévu en 2 journées qui débuteront dès 09 h30,

le 23/03/2024 à FOUGERES et le 06/04/2024 à LA SOURCE.

J1 - Organisation du 23/03/2024 à FOUGERES/BIEVRES (41) : Eng 15 €

Tirage au sort intégral 9h10 ou fin 1er tour :
- Début des jeux 09h30

Déroulement de la compétition : 9 équipes = 3 triangulaires et chaque équipe joue 2 
matchs: 1 contre 2 et 2 contre 3, au total deux matchs dans chaque poule 

Poule A Poule B Poule C
1 1 1
2 2 2
3 3 3

L’ordre des positions des équipes se fait comme suit :
- 1ère équipe tirée au sort occupe la place 1 de la poule A, 2ème la place 1 en poule B 

et le 3ème la place 1 en poule C
- 4ème équipe tirée au sort occupe la place 2 de la poule A, 5ème la place 2 en poule B 

et le 6ème la place 2 en poule C
- 7ème équipe tirée au sort occupe la place 3 de la poule A, 8ème la place 3 en poule B 

et le 9ème la place 3 en poule C

Qualifiés pour la J2 : à l’issu de la journée, 

- les 3 vainqueurs et le meilleur des 2èmes seront qualifiés 
pour la J2 et iront dans le tableau A, 

- Les deux autres 2èmes  + les 2 meilleurs 3èmes tombent au tableau B seront qualifiés 
pour la J2

- Le dernier 3ème sera éliminé    

J2 - Organisation du 06/04/2024 à La Source (45) : Eng 10 € 

Tirage au sort intégral 9h10 ou fin 1er tour :
- Début des jeux 09h30

Tableau A Tableau B
4 équipes 2 Matchs

les 2 Vainqueurs qualifiés direct au CdF
 et

les 2 perdants qualifiés en Zone

4 équipes pour 2 Matchs

2 vainqueurs qualifiés en Zone
et

les 2 perdants éliminés

- 17 h match d’attribution des PP et vainqueur Coupe 
- et éventuellement match de classement ou concours libre.

Arbitrage : 23/03/2024 Fougères/Bievres : Laurent BERTHONECHE et Yveline CHATELAIN 

Arbitrage 06/04/24 La Source : en attente

PCN et PP
500 PCN par match gagné
23 - 18 PP aux deux qualifiés directs s’ils jouent la finale




